
  
 
 

  

Proxénétisme (1 002 victimes enregistrées) 

 

96 % sont des femmes 

65 % sont françaises 
 

46 % 
La part des victimes 

françaises parmi les 2 127 

victimes enregistrées 

L’ÂGE DES VICTIMES (2024) 
 

 
 

 
 

Plus d’1 victime sur 3 est une femme 

de moins de 25 ans 
 

ÉVOLUTION DEPUIS 2016 

41 % 
des victimes 

d’exploitation par 

le travail ont moins 

de 30 ans 
 

14 % 
des victimes de traite 

des êtres humains 

stricte sont mineures 

55 % 
des victimes de 

proxénétisme ont 

entre 15 et 24 ans 

 

81 % 
des victimes d’exploitation de la 

mendicité ont moins de 15 ans 

43 % 
ont moins de 10 ans 

DONNÉES ADMINISTRATIVES 2024 – Les victimes 

d’exploitation et traite des êtres humains 

 
2 127 

 victimes enregistrées par les forces de 

sécurité intérieure en 2024 
(traite des êtres humains stricte, proxénétisme, 

exploitation par le travail, exploitation de la mendicité) 

 

Ce sont des femmes dans 63 % des cas 

21 % sont des victimes de traite des êtres humains stricte 

 

47 % sont des victimes de 
proxénétisme 

 

23 % des victimes sont mineures 

 (traite des êtres humains stricte, proxénétisme, exploitation par le travail, exploitation de la mendicité) 

+ 48 % de victimes enregistrées 

entre 2016 et 2024 

Source : Service statistique du ministère de l’Intérieur (SSMSI) 

 

SSMSI 

 

459 
victimes d’exploitation 

par le travail, dans 65 

dossiers de l’inspection 

du travail 

 

32 % 
Part des victimes enregistrées ayant également été victimes d’infractions 

connexes (violences, violences sexuelles, atteintes à l’ordre public, etc.), 

sur la période 2016-2024 

X 2 le nombre de victimes mineures 

enregistrées entre 2016 et 2024 

36 % sont des victimes 
d’exploitation par le travail 

 

SSMSI 

 

SSMSI 

 

DGT 

SSMSI 

 

SSMSI 

 



  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DONNÉES ADMINISTRATIVES 2024 – Les mis en cause 

pour exploitation et traite des êtres humains 

 
2 106 

 mis en cause* enregistrés par les forces 

de sécurité intérieure en 2024 
(traite des êtres humains stricte, proxénétisme, 

exploitation par le travail, exploitation de la mendicité) 

 

Ce sont des hommes dans 74 % des cas 

Ils sont français dans 72 % des cas 

sont mis en cause pour traite des êtres humains stricte 

 

74 % sont mis en cause 
pour proxénétisme 

 

11 % 
 

*Un mis en cause enregistré par les forces de sécurité sur une année donnée n’équivaut pas systématiquement à un mis en cause orienté par les parquets la même année. En outre, 89 % des 

affaires traitées par les parquets ont été transmises par les forces de sécurité intérieure, expliquant ainsi un nombre de mis en cause plus élevé dans les données du ministère de la Justice. Ces 

deux catégories de mis en cause ne peuvent donc pas faire l’objet de comparaison. 
**Les affaires enregistrées et poursuivies par les parquets sont transmises en continu au SSER, tandis que les condamnations définitives transmises par les juridictions au Casier judiciaire national, 

ont des délais plus longs.  

2 567 mis en cause*
 

 
11 % 
La part des mis en cause* déclarés 

non poursuivables 

dont 84 % pour infraction 

insuffisamment caractérisée 

 
 

 
 
2 200 mis en cause* ont fait l’objet 

de poursuites 
 

7 % pour traite 

des êtres 

humains stricte 

MIS EN CAUSE ORIENTÉS PAR LES PARQUETS (2024) 

1 % pour 

exploitation de la 

mendicité 

15 % pour 

exploitation 

par le travail 

(pour au moins une infraction de traite ou exploitation des êtres humains) 

 
77 % pour 

proxénétisme 

64 % du total des mis en cause* 

poursuivis ont fait l’objet d’une instruction 

945 
auteurs condamnés**, 

en 2023 

72 % des mis en cause* pour traite 

poursuivis ont fait l’objet d’une instruction 

782 auteurs condamnés** pour proxénétisme, en 2023 
 

78 % des auteurs condamnés** sont des hommes, en 2023 
 

ÉVOLUTION DEPUIS 2016 

+ 50 % de mis en cause* 

enregistrés entre 2016 et 2024 

160 mis en cause* pour traite des êtres 

humains ont fait l’objet de poursuites 
 

38 auteurs condamnés** pour traite des êtres humains stricte, en 2023 
 

20 % sont mis en cause pour 
exploitation par le travail 

 

Source : Service statistique du ministère de la Justice (SSER) 
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